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ARTICLE 2

Substituer aux alinéas 7 à 9 les alinéas suivants :

« 3° Les articles du chapitre II du titre IV sont ainsi rédigés :

« Art. L. 2242-1. – Dans les entreprises où sont constituées une ou plusieurs sections syndicales 
d'organisations représentatives, l'employeur engage :

1° Chaque année, une négociation sur la rémunération, le temps de travail et le partage de la valeur 
ajoutée dans l'entreprise ;

2° Chaque année, une négociation sur l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et la 
qualité de vie au travail ;

3° Tous les trois ans, dans les entreprises d'au moins trois cents salariés mentionnées au premier 
alinéa de l'article L. 2242-13, une négociation sur la gestion des emplois et des parcours 
professionnels.

À défaut d'une initiative de l'employeur depuis plus de douze mois, pour chacune des deux 
négociations annuelles, et depuis plus de trente-six mois, pour la négociation triennale, suivant la 
précédente négociation ou, en cas d'accord mentionné à l'article L. 2242-20 ou prévu à l'article L. 
2222-3, suivant le terme de cet accord, cette négociation s'engage obligatoirement à la demande 
d'une organisation syndicale représentative.

La demande de négociation formulée par l'organisation syndicale est transmise dans les huit jours 
par l'employeur aux autres organisations représentatives.
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Dans les quinze jours qui suivent la demande formulée par une organisation syndicale, l'employeur 
convoque les parties à la négociation.

« Art. L. 2242-2. – Lors de la première réunion sont précisés :

« 1° Le lieu et le calendrier des réunions ;

« 2° Les informations que l'employeur remettra aux délégués syndicaux et aux salariés composant 
la délégation sur les thèmes prévus par la négociation qui s'engage et la date de cette remise.

« Art. L. 2242-3. – Tant que la négociation est en cours conformément aux dispositions de la 
présente section, l'employeur ne peut, dans les matières traitées, arrêter de décisions unilatérales 
concernant la collectivité des salariés, sauf si l'urgence le justifie.

« Art. L. 2242-4. – Si, au terme de la négociation, aucun accord n'a été conclu, il est établi un 
procès-verbal de désaccord dans lequel sont consignées, en leur dernier état, les propositions 
respectives des parties et les mesures que l'employeur entend appliquer unilatéralement.

«  Ce procès-verbal donne lieu à dépôt, à l'initiative de la partie la plus diligente, dans des 
conditions prévues par voie réglementaire.

« Art. L. 2242-5. – La négociation annuelle sur la rémunération, le temps de travail et le partage de 
la valeur ajoutée dans l'entreprise porte sur :

« 1° Les salaires effectifs ;

« 2° La durée effective et l'organisation du temps de travail, notamment la mise en place du travail à 
temps partiel. Dans ce cadre, la négociation peut également porter sur la réduction du temps de 
travail ;

« 3° L'intéressement, la participation et l'épargne salariale, à défaut d'accord d'intéressement, 
d'accord de participation, de plan d'épargne d'entreprise, de plan d'épargne pour la mise à la retraite 
collectif ou d'accord de branche comportant un ou plusieurs de ces dispositifs. S'il y a lieu, la 
négociation porte également sur l'affectation d'une partie des sommes collectées dans le cadre du 
plan d'épargne pour la retraite collectif mentionné à l'article L. 3334-1 et sur l'acquisition de parts 
de fonds investis dans les entreprises solidaires mentionnés à l'article L. 3334-13. La même 
obligation incombe aux groupements d'employeurs ;

« 4° Le suivi de la mise en œuvre des mesures visant à supprimer les écarts de rémunération et les 
différences de déroulement de carrière entre les femmes et les hommes.

« Cette négociation peut avoir lieu au niveau des établissements ou des groupes d'établissements 
distincts.

« Art. L. 2242-5-1. – L'employeur qui n'a pas rempli l'obligation définie au 1° de l'article L. 2242-5 
dans les conditions prévues aux articles L. 2242-1 à L. 2242-4 est soumis à une pénalité. Si aucun 
manquement relatif à cette obligation n'a été constaté lors d'un précédent contrôle au cours des six 
années civiles précédentes, la pénalité est plafonnée à un montant équivalent à 10 % des 
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exonérations de cotisations sociales mentionnées à l'article L. 241-13 du code de la sécurité sociale 
au titre des rémunérations versées chaque année où le manquement est constaté, sur une période ne 
pouvant excéder trois années consécutives à compter de l'année précédant le contrôle. Si au moins 
un manquement relatif à cette obligation a été constaté lors d'un précédent contrôle au cours des six 
années civiles précédentes, la pénalité est plafonnée à un montant équivalent à 100 % des 
exonérations de cotisations sociales mentionnées au même article L. 241-13 au titre des 
rémunérations versées chaque année où le manquement est constaté, sur une période ne pouvant 
excéder trois années consécutives comprenant l'année du contrôle.

Dans le cas où la périodicité de la négociation sur les salaires effectifs a été portée à une durée 
supérieure à un an en application de l'article L. 2242-20 du présent code, le premier alinéa n'est pas 
applicable pendant la durée fixée par l'accord. Au terme de cette durée ou si une organisation 
signataire a demandé que cette négociation soit engagée sans délai, lorsque l'employeur n'a pas 
rempli l'obligation définie au 1° de l'article L. 2242-5, dans les conditions prévues aux articles L. 
2242-1 à L. 2242-4, il est fait application du premier alinéa du présent article.

Lorsque l'autorité administrative compétente constate le manquement mentionné au même premier 
alinéa, elle fixe le montant de la pénalité en tenant compte notamment des efforts constatés pour 
ouvrir les négociations, de la situation économique et financière de l'entreprise, de la gravité du 
manquement et des circonstances ayant conduit au manquement, dans des conditions fixées par 
décret.

La pénalité est recouvrée dans les conditions prévues à la section 1 du chapitre VII du titre III du 
livre Ier du code de la sécurité sociale.

Le produit de la pénalité est affecté au régime général de sécurité sociale, selon les mêmes 
modalités que celles retenues pour l'imputation de la réduction mentionnée à l'article L. 241-13 du 
même code.

« Art. L. 2242-6. – La négociation prévue à l'article L. 2242-5 donne lieu à une information par 
l'employeur sur les mises à disposition de salariés auprès des organisations syndicales ou des 
associations d'employeurs mentionnées à l'article L. 2231-1.

Dans les entreprises qui ne sont pas soumises à cette obligation annuelle de négocier, l'employeur 
communique aux salariés qui en font la demande une information sur les mises à disposition de 
salariés auprès des organisations syndicales ou des associations d'employeurs mentionnées à l'article 
L. 2231-1.

« Art. L. 2242-7. – Les accords collectifs d'entreprise sur les salaires effectifs ne peuvent être 
déposés auprès de l'autorité administrative, dans les conditions prévues à l'article L. 2231-6, 
qu'accompagnés d'un procès-verbal d'ouverture des négociations portant sur les écarts de 
rémunération entre les femmes et les hommes, consignant les propositions respectives des parties.

 Le procès-verbal atteste que l'employeur a engagé sérieusement et loyalement les négociations. 
L'engagement sérieux et loyal des négociations implique que l'employeur ait convoqué à la 
négociation les organisations syndicales représentatives dans l'entreprise et fixé le lieu et le 
calendrier des réunions. L'employeur doit également leur avoir communiqué les informations 
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nécessaires pour leur permettre de négocier en toute connaissance de cause et avoir répondu de 
manière motivée aux éventuelles propositions des organisations syndicales.

« Art. L. 2242-8. – La négociation annuelle sur l'égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes et la qualité de vie au travail porte sur :

 1° L'articulation entre la vie personnelle et la vie professionnelle pour les salariés ;

 2° Les objectifs et les mesures permettant d'atteindre l'égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes, notamment en matière de suppression des écarts de rémunération, d'accès à l'emploi, 
de formation professionnelle, de déroulement de carrière et de promotion professionnelle, de 
conditions de travail et d'emploi, en particulier pour les salariés à temps partiel, et de mixité des 
emplois. Cette négociation s'appuie sur les données mentionnées au 1° bis de l'article L. 2323-8.

 Cette négociation porte également sur l'application de l'article L. 241-3-1 du code de la sécurité 
sociale et sur les conditions dans lesquelles l'employeur peut prendre en charge tout ou partie du 
supplément de cotisations.

 En l'absence d'accord prévoyant les mesures prévues au présent 2°, l'employeur établit un plan 
d'action destiné à assurer l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Après avoir 
évalué les objectifs fixés et les mesures prises au cours de l'année écoulée, ce plan d'action, fondé 
sur des critères clairs, précis et opérationnels, détermine les objectifs de progression prévus pour 
l'année à venir, définit les actions qualitatives et quantitatives permettant de les atteindre et évalue 
leur coût. Ce plan d'action est déposé auprès de l'autorité administrative. Une synthèse de ce plan 
d'action, comprenant au minimum des indicateurs et des objectifs de progression définis par décret, 
est portée à la connaissance des salariés par l'employeur par voie d'affichage sur les lieux de travail 
et, éventuellement, par tout autre moyen adapté aux conditions d'exercice de l'activité de 
l'entreprise. Elle est également tenue à la disposition de toute personne qui la demande et publiée 
sur le site internet de l'entreprise lorsqu'il en existe un.

 En l'absence d'accord prévoyant les mesures prévues au présent 2°, la négociation annuelle sur les 
salaires effectifs prévue au 1° de l'article L. 2242-5 porte également sur la programmation de 
mesures permettant de supprimer les écarts de rémunération et les différences de déroulement de 
carrière entre les femmes et les hommes ;

 3° Les mesures permettant de lutter contre toute discrimination en matière de recrutement, d'emploi 
et d'accès à la formation professionnelle ;

 4° Les mesures relatives à l'insertion professionnelle et au maintien dans l'emploi des travailleurs 
handicapés, notamment les conditions d'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion 
professionnelles, les conditions de travail et d'emploi et les actions de sensibilisation de l'ensemble 
du personnel au handicap ;

 5° Les modalités de définition d'un régime de prévoyance et, dans des conditions au moins aussi 
favorables que celles prévues à l'article L. 911-7 du code de la sécurité sociale, d'un régime de 
remboursements complémentaires de frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un 
accident, à défaut de couverture par un accord de branche ou un accord d'entreprise.
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 Dans les entreprises de travaux forestiers mentionnées au 3° de l'article L. 722-1 du code rural et de 
la pêche maritime, la négociation définie au premier alinéa du présent 5° porte sur l'accès aux 
garanties collectives mentionnées à l'article L. 911-2 du code de la sécurité sociale ;

 6° L'exercice du droit d'expression directe et collective des salariés prévu au chapitre Ier du titre 
VIII du présent livre, notamment au moyen des outils numériques disponibles dans l'entreprise ;

 7° Les modalités du plein exercice par le salarié de son droit à la déconnexion et la mise en place 
par l'entreprise de dispositifs de régulation de l'utilisation des outils numériques, en vue d'assurer le 
respect des temps de repos et de congé ainsi que de la vie personnelle et familiale. A défaut 
d'accord, l'employeur élabore une charte, après avis du comité d'entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel. Cette charte définit ces modalités de l'exercice du droit à la déconnexion et 
prévoit en outre la mise en œuvre, à destination des salariés et du personnel d'encadrement et de 
direction, d'actions de formation et de sensibilisation à un usage raisonnable des outils numériques.

« Art. L. 2242-9. – Les entreprises d'au moins cinquante salariés sont soumises à une pénalité à la 
charge de l'employeur lorsqu'elles ne sont pas couvertes par un accord relatif à l'égalité 
professionnelle portant sur les objectifs et les mesures mentionnées au 2° de l'article L. 2242-8 ou, à 
défaut d'accord, par les objectifs et les mesures constituant le plan d'action mentionné au même 2°. 
Les modalités de suivi de la réalisation des objectifs et des mesures de l'accord et du plan d'action 
sont fixées par décret. Dans les entreprises d'au moins 300 salariés, ce défaut d'accord est attesté par 
un procès-verbal de désaccord.

 Le montant de la pénalité prévue au premier alinéa du présent article est fixé au maximum à 1 % 
des rémunérations et gains au sens du premier alinéa de l'article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale et du premier alinéa de l'article L. 741-10 du code rural et de la pêche maritime versés aux 
travailleurs salariés ou assimilés au cours des périodes au titre desquelles l'entreprise n'est pas 
couverte par l'accord ou le plan d'action mentionné au premier alinéa du présent article. Le montant 
est fixé par l'autorité administrative, dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, en 
fonction des efforts constatés dans l'entreprise en matière d'égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes ainsi que des motifs de sa défaillance quant au respect des obligations fixées au 
même premier alinéa.

 Le produit de cette pénalité est affecté au fonds mentionné à l'article L. 135-1 du code de la 
sécurité sociale.

« Art. L. 2242-10. – Sans préjudice des dispositions prévues à l'article L. 2242-8, les négociations 
obligatoires en entreprise conduites en application du présent chapitre prennent en compte l'objectif 
d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

« Art. L. 2242-11. – La négociation sur l'insertion professionnelle et le maintien dans l'emploi des 
travailleurs handicapés se déroule sur la base d'un rapport établi par l'employeur présentant la 
situation par rapport à l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés prévue par les articles L. 
5212-1 et suivants.

« Art. L. 2242-12. – La négociation prévue à l'article L. 2242-8 peut également porter sur la 
prévention de la pénibilité prévue au chapitre III du titre VI du livre Ier de la quatrième partie. 
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L'accord conclu sur ce thème dans le cadre du présent article vaut conclusion de l'accord mentionné 
à l'article L. 4163-3, sous réserve du respect des autres dispositions prévues au même chapitre III.

« Art. L. 2242-13. – Dans les entreprises et les groupes d'entreprises au sens de l'article L. 2331-1 
d'au moins trois cents salariés, ainsi que dans les entreprises et groupes d'entreprises de dimension 
communautaire au sens des articles L. 2341-1 et L. 2341-2 comportant au moins un établissement 
ou une entreprise de cent cinquante salariés en France, l'employeur engage tous les trois ans, 
notamment sur le fondement des orientations stratégiques de l'entreprise et de leurs conséquences 
mentionnées à l'article L. 2323-10, une négociation sur la gestion des emplois et des parcours 
professionnels et sur la mixité des métiers portant sur :

1° La mise en place d'un dispositif de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, ainsi 
que sur les mesures d'accompagnement susceptibles de lui être associées, en particulier en matière 
de formation, d'abondement du compte personnel de formation, de validation des acquis de 
l'expérience, de bilan de compétences ainsi que d'accompagnement de la mobilité professionnelle et 
géographique des salariés autres que celles prévues dans le cadre des articles L. 2242-21 et L. 2242-
22.

2° Le cas échéant, les conditions de la mobilité professionnelle ou géographique interne à 
l'entreprise prévue à l'article L. 2242-21, qui doivent, en cas d'accord, faire l'objet d'un chapitre 
spécifique ;

3° Les grandes orientations à trois ans de la formation professionnelle dans l'entreprise et les 
objectifs du plan de formation, en particulier les catégories de salariés et d'emplois auxquels ce 
dernier est consacré en priorité, les compétences et qualifications à acquérir pendant la période de 
validité de l'accord ainsi que les critères et modalités d'abondement par l'employeur du compte 
personnel de formation ;

4° Les perspectives de recours par l'employeur aux différents contrats de travail, au travail à temps 
partiel et aux stages, ainsi que les moyens mis en œuvre pour diminuer le recours aux emplois 
précaires dans l'entreprise au profit des contrats à durée indéterminée ;

5° Les conditions dans lesquelles les entreprises sous-traitantes sont informées des orientations 
stratégiques de l'entreprise ayant un effet sur leurs métiers, l'emploi et les compétences ;

6° Le déroulement de carrière des salariés exerçant des responsabilités syndicales et l'exercice de 
leurs fonctions.

Un bilan est réalisé à l'échéance de l'accord.

 « Art. L. 2242-14. – La négociation mentionnée à l'article L. 2242-13 peut également porter sur le 
contrat de génération. L'accord conclu au titre du présent article vaut conclusion de l'accord 
mentionné au second alinéa de l'article L. 5121-8 et à l'article L. 5121-9, sous réserve du respect des 
autres dispositions prévues à la section 4 du chapitre Ier du titre II du livre Ier de la cinquième 
partie.
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« Art. L. 2242-15. – La négociation prévue à l'article L. 2242-13 peut également porter :

1° Sur les matières mentionnées aux articles L. 1233-21 et L. 1233-22 selon les modalités prévues à 
ce même article ;

2° Sur la qualification des catégories d'emplois menacés par les évolutions économiques ou 
technologiques ;

3° Sur les modalités de l'association des entreprises sous-traitantes au dispositif de gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences de l'entreprise ;

4° Sur les conditions dans lesquelles l'entreprise participe aux actions de gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences mises en œuvre à l'échelle des territoires où elle est implantée.

« Art. L. 2242-16. – Si un accord de groupe est conclu sur les thèmes inclus dans le champ de la 
négociation triennale mentionnée à l'article L. 2242-13, les entreprises comprises dans le périmètre 
de l'accord de groupe sont réputées avoir satisfait aux obligations de négocier prévues par ce même 
article.

« Art. L. 2242-17. – L'employeur peut engager une négociation portant sur les conditions de la 
mobilité professionnelle ou géographique interne à l'entreprise dans le cadre de mesures collectives 
d'organisation courantes sans projet de réduction d'effectifs.Dans les entreprises et les groupes 
d'entreprises mentionnés à l'article L. 2242-13, les modalités de cette mobilité interne à l'entreprise 
s'inscrivent dans le cadre de la négociation prévue au même article.

Dans les autres entreprises et groupes d'entreprises, la négociation prévue au présent article porte 
également sur les évolutions prévisionnelles des emplois et des compétences et sur les mesures 
susceptibles de les accompagner.

« Art. L. 2242-18. – L'accord issu de la négociation prévue à l'article L. 2242-17 comporte 
notamment :1° Les limites imposées à cette mobilité au-delà de la zone géographique d'emploi du 
salarié, elle-même précisée par l'accord, dans le respect de la vie personnelle et familiale du salarié 
conformément à l'article L. 1121-1 ;

2° Les mesures visant à concilier la vie professionnelle et la vie personnelle et familiale et à prendre 
en compte les situations liées aux contraintes de handicap et de santé ;

3° Les mesures d'accompagnement à la mobilité, en particulier les actions de formation ainsi que les 
aides à la mobilité géographique, qui comprennent notamment la participation de l'employeur à la 
compensation d'une éventuelle perte de pouvoir d'achat et aux frais de transport.

Les stipulations de l'accord collectif conclu au titre de l'article L. 2242-17 et du présent article ne 
peuvent avoir pour effet d'entraîner une diminution du niveau de la rémunération ou de la 
classification personnelle du salarié et doivent garantir le maintien ou l'amélioration de sa 
qualification professionnelle.

« Art. L. 2242-19. – L'accord collectif issu de la négociation prévue à l'article L. 2242-17 est porté à 
la connaissance de chacun des salariés concernés.
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Les stipulations de l'accord conclu au titre des articles L. 2242-17 et L. 2242-18 sont applicables au 
contrat de travail. Les clauses du contrat de travail contraires à l'accord sont suspendues.

Lorsque, après une phase de concertation permettant à l'employeur de prendre en compte les 
contraintes personnelles et familiales de chacun des salariés potentiellement concernés, l'employeur 
souhaite mettre en œuvre une mesure individuelle de mobilité prévue par l'accord conclu au titre du 
présent article, il recueille l'accord du salarié selon la procédure prévue à l'article L. 1222-6.

Lorsqu'un ou plusieurs salariés refusent l'application à leur contrat de travail des stipulations de 
l'accord relatives à la mobilité interne mentionnées au premier alinéa de l'article L. 2242-17, leur 
licenciement repose sur un motif économique, est prononcé selon les modalités d'un licenciement 
individuel pour motif économique et ouvre droit aux mesures d'accompagnement et de reclassement 
que doit prévoir l'accord, qui adapte le champ et les modalités de mise en œuvre du reclassement 
interne prévu aux articles L. 1233-4 et L. 1233-4-1.

« Art. L. 2242-20. – Un accord d'entreprise peut modifier la périodicité de chacune des négociations 
prévues à l'article L. 2242-1 pour tout ou partie des thèmes, dans la limite de trois ans pour les deux 
négociations annuelles et de cinq ans pour la négociation triennale. Cette possibilité de modifier la 
périodicité de la négociation annuelle sur l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
et la qualité de vie au travail mentionnée à l'article L. 2242-8 n'est ouverte que dans les entreprises 
déjà couvertes par un accord sur l'égalité professionnelle ou, à défaut, par un plan d'action.

Dans le cas où un accord modifie la périodicité de la négociation sur les salaires effectifs définie au 
1° de l'article L. 2242-5, une organisation signataire peut, au cours de la période fixée par l'accord, 
formuler la demande que cette négociation soit engagée. L'employeur y fait droit sans délai.

Cet accord peut adapter le nombre de négociations au sein de l'entreprise ou prévoir un 
regroupement différent des thèmes de négociations mentionnés au présent chapitre, à condition de 
ne supprimer aucun des thèmes obligatoires.

Lorsqu'un accord modifie la périodicité de la négociation sur l'égalité professionnelle définie au 2° 
de l'article L. 2242-8, l'entreprise remplit l'obligation prévue à l'article L. 2242-9 pendant la durée 
prévue par l'accord.

« Art. L. 2242-21. – Le fait de se soustraire aux obligations prévues à l'article L. 2242-1, relatives à 
la convocation des parties à la négociation et à l'obligation périodique de négocier, est puni d'un 
emprisonnement d'un an et d'une amende de 3 750 euros. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 7 de l’ordonnance relative au renforcement de la négociation collective prévoit de refondre 
les règles relatives aux négociations obligatoires d’entreprise.

Le calendrier, la périodicité, et le contenu des négociations pourraient être adaptées au niveau de 
chaque entreprise. La durée d’un tel accord ne pourrait excéder quatre ans, y compris pour les 
négociations obligatoires.
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Le présent amendement rétablit les règles telles qu’elles s’appliquaient avant la publication des 
ordonnances


